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AGENDA 21 GAP   

2ème FORUM 21 - Compte-rendu 
                      21.05.2008  /  19h – 21h au Royal 

 
 

 

Déroulement de la soirée 
 

• 19h00 – Accueil par Monsieur le Maire 
 

• 19h10 – Présentation de l’Agenda 21 par Monsieur Jérôme MAZET, Conseiller 
Municipal délégué à l’Agenda 21 

 
• 19h20 -  Présentation point actuel du Grenelle et grands axes du projet de loi par 

Jean-Marie GLEIZES, DIREN PACA, Ministère de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durable  

 
• 19h40 – Témoignages des collectivités ayant réalisé des Agendas 21 : Mme Pauline  

PERQUIS, Rillieux-la-Pape, M. VACHETTE, directeur service environnement, 
Chambéry.  

 
• 20h15 – Présentation de l’état des lieux du diagnostic par l’agence Adret & Territoires 

 
• 21h30 -  Clôture de la réunion par l’inscription des volontaires dans les différents 

ateliers 
 
Intervenants 
 

• M. Roger Didier, Maire de Gap 

• M. Mazet, élu à l’agenda 21 

• M. Gleizes, DIREN PACA 

• M. Vachette, direction service environnement Ville de Chambéry 

• Mme Perquis, chargée de mission développement durable Ville de Rilleux-la-Pape 

• Mme Marlois, Direction de l’environnement et de l’agriculture 

• M. Barré, Adret & Territoires 

• Melle Lettermann, Adret & Territoires 

 
Nombre de personnes présentes dans la salle : 120 (à vérifier) 
 



 2

 
1. Présentation du diagnostic Adret et Territoires 
 
 
Le power point diffusé lors du Forum est disponible sur le site Internet de la Ville de Gap. 
 
Il a été présenté en 4 grandes parties :  
 

1. Gap, Ville attractive 
2. Une économie endogène mais en équilibre précaire ? 
3. Gap une ville « nature, mais écologiquement viable ? 
4. Une exemplarité de la ville à cultiver : éco-citoyenneté, bonne gouvernance, 

solidarité… 
 
 
2. Intervention de M. Gleizes 
 
M. Gleizes, en tant que représentant de l’Etat, fait un point sur l’avancée du Grenelle, et les 
grands axes du Projet de Loi qui en découle. 
 
Les 6 grands chapitre du projet de Loi :  
 
- Titre I : Lutte contre le changement climatique 
- Titre II : Biodiversité et milieux naturels 
- Titre III : Prévention des risques pour l'environnement et la santé 
- Titre IV : Etat exemplaire 
- Titre V : Gouvernance 
- Titre VI : Dispositions spécifiques aux départements et collectivités d'Outre-mer  
 
La France ambitionne de s’engager dans le Facteur 4, qui prévoit la diminution par 4 des 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050 (sur la base des GES de 1990). 
 
3 secteurs clés seront mobilisés dans cette démarche : les transports, les bâtiments et 
l’énergie.  
Par exemple, l’état préconise l’obligation aux communes de + de 30 000 hab de réaliser un 
Plan Climat Territorial avant 2012.  
 
Enfin, M. Gleizes nous rappelle que le projet de loi OGM a été adopté mardi 20 mai 2008 par 
289 voix contre 221. 
 
 
3. Intervention de Mme Perquis 
 
L’Agenda 21 de Rilleux-la-Pape a été labellisé Agenda 21 National en 2007 ; il en est au 
stade de la réalisation des actions et du suivi (évaluation).  
 

• Calendrier : 2.5 ans pour réaliser l’agenda 21 
 
Avril 2004 : début de l’Agenda 21 
Avril 2004 – Novembre 2005 : état des lieux 
Janvier – juillet 2006 : diagnostic 
Juillet – Novembre 2006 : Agenda 21 et vote final 
 

• 32 thèmes d’Agenda 21 déclinés en 4 grands chapitres :  
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- ÉÉccoonnoommiiee : agriculture/ commerces, artisanat, marchés/ commerce éthique/ 
coopération décentralisée, jumelage/entreprises de grande taille/ insertion, formation 

- SSoocciiaall : accès aux loisirs pour les jeunes/culture/ éducation/ éducation au 
développement durable/jeunesse et relations avec les autres/ logement/ personnes 
âgées/ petite enfance/ personnes handicapées/population, démographie/ santé/ sport 

- GGoouuvveerrnnaannccee : citoyenneté, participation/ fêtes/ information, communication/services 
publics/ tranquillité, sécurité 

- EEnnvviirroonnnneemmeenntt : bruit/ haute qualité environnementale/ eau/ énergie/ déchets/ 
déplacements/ espaces verts et naturels/urbanisme 

 
• Les conseils à la ville de Gap ; facteurs de réussite d’un Agenda 21 : 

 
- Une volonté politique forte 
- Une bonne communication : variée, adaptée 
- Soutien interne (direction générale) 
- Un cadrage technique et temporel 

 
 
4. Intervention de M. Vachette 
 
La Ville de Chambéry constitue une des premières villes à s’être engagée dans une 
démarche d’Agenda 21 (voté en avril 2006). 
 
Les 4 grands thèmes de l’Agenda 21 :  

- Fiche A : un territoire à forte valeur socio-économique 
- Fiche B : le lien social, la solidarité et la participation citoyenne 
- Fiche C : les ressources environnementales à préserver 
- Fiche D : l’organisation et la gestion municipales 

 
Il se décline en 238 actions, regroupées en 31 objectifs. 
A ce jour, environ 40 % des actions sont engagées. 
 
 
5. Demandes et témoignages  
 
 
- Mme Jaurez (enseignante) : l’éducation nationale participe à la démarche de 
Développement Durable. Elle recherche ou à mis en place des partenariats avec les 
différentes échelles d’approche avec la Région, le Département la commune. Il existe à Gap 
une attente forte des enseignants de la ville, du réseau Education et Environnement.  
Demande concrète pour partir sur une participation à la définition des actions, avec un 
calendrier pour aboutir à un travail sur une fiche action. 
 
- Le président d’une Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne (AMAP) 
demande à la ville un accompagnement, un interlocuteur, une mise à disposition d’un lieu de 
distribution (local partagé éventuellement) permettant d’établir dans de meilleures conditions 
les relations entre producteurs et consommateurs (400 paniers actuellement).   
 
- Un participant, représentant de « Mobil’Idées », signale les activités de l’association qui se 
consacre au développement de l’usage du vélo et propose une aide à la réparation ou à la 
remise en état des vieux cyclos. Cette association demande également un soutien à la ville en 
matériel et en terme de locaux. Demande de travail plus étroit avec la ville. 
  
- Un enseignant en lycée d’enseignement professionnel évoque la question du gaz naturel 
comme carburant pour les véhicules à moteur. Le lycée ( ?) a organisé une commission A21 
qui travail sur le sujet. Quelle action peut être lancée sur cette recherche et avec qui ? 
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- Une enseignante se fait l’écho des demandes des jeunes de son école. Ceux-ci demandent 
pêle-mêle dans une lettre de « doléances" : plus de Pédibus, des pistes cyclables desservant 
les écoles, l’emploi d’ampoules à basse consommation d’énergie, plus de jardins familiaux, 
plus de restaurants et magasins bios, des parcs urbains, l’organisation mensuelle de journées 
de nettoyage dans la ville, de la communication régulière sur le développement durable avec 
de grandes affiches, une meilleure planification des travaux urbains afin de réduire les 
nuisances…  
 
- Un représentant de la Société Alpine de Protection de la Nature (SAPN) demande la position 
de la ville sur les OGM, sur les transports : avenir des lignes secondaires du réseau ferré, 
projet de ferroutage du tunnel du Montgenèvre, le projet autoroutier vers Grenoble et son 
éventuel apport au développement de la ville de Gap.  
 
- Deux personnes à mobilité réduite participent (au fond de la salle) au forum. L’une d’elles 
rappelle les difficultés rencontrées pour vivre la ville au quotidien : accès chez les 
commerçants, praticabilité des trottoirs (utilisés par des automobilistes pour stationner), accès 
aux transports en commun….  
 
Le Maire avant ses réponses se félicite du niveau de la participation citoyenne, il note la 
qualité des questions posées et rappelle ses positions sur celles-ci. 
 
La municipalité fait de son mieux pour répondre aux nombreuses demandes des associations 
mais est obligée de faire des choix, donc des déçus. Mais les demandes de la soirée seront 
réexaminées.  
M. le Maire rappelle sa position personnelle sur les OGM (opposition), son soutien au projet 
autoroutier, et le souci réel du conseil municipal pour les questions de mobilité, qui s’est 
concrétisé par la récente mise en place d’une « commission accessibilité »  et d’un Schéma 
Directeur d’Accessibilité. Les aménagement des trottoirs et leur accessibilité font l’objet de 
travaux suivis mais l’étalement de la ville rend ceux-ci nombreux et coûteux…  
M. Chabot des services techniques, chef d’atelier et agent 21 au service transports rappelle le 
récent sinistre qui a détruit par le feu 3 bus de la ville remplacés provisoirement par des 
véhicules moins performants. De nouveaux véhicules sont attendus pour la fin de l’année, ils 
seront équipés pour l’accueil des personnes à mobilité réduite. 
 
 
En fin de réunion, Monsieur le Maire rappelle sa satisfaction pour la réussite de la soirée et 
invite les participants à se restaurer et à poursuivre les échanges auprès d’un buffet bion 
prévu à cet effet. 
 
  
6. Urne d’inscription aux ateliers 
 

Des participants sont invités à s’inscrire aux deuxièmes séries d’ateliers (dépôt d’un bulletin 
de participation dans une urne) dans le cadre de la poursuite de la démarche. 
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7. Les remarques issues des bulletins d’inscription 
 

tri sélectif = OK, mais il n'y a pas assez de containers pour le verre et les journaux. Adapter les containers 
aux handicapés en fauteuil. Pourquoi la ville ne fait pas un ramassage des encombrants une fois par 

mois? Je me vois mal, moi handicapée, emmener des gros objets à la déchetterie! 

Que les initiatives "nature" ne soient pas freinées, qu'elles aient la chance d'être mis en route: association 
"écoriders", objectif 2018 pour les Alpes du Sud 

Ne pas m'adresser de lettres mais des courriels. Initier une réflexion au sein de l'entreprise (polyclinique) - 
réflexion participative - il me faudra de l'aide 

Quelles sont les sources de financement pour respecter les objectifs du grenelle de l'environnement 

favoriser: le vélo intra-muros + centre ville, véhicules sains (non polluants), transports en commun dans 
un grand rayon (Champsaur, Embrun, Manosque, etc.), relier Sisteron / Col du Fau (Isère) pour permettre 

aux Gapençais d'aller à Grenoble et au delà. 

intérêt pour le débat dans le cadre des déplacement sur le territoire du département vers Gap, pour 
enrichir la réflexion entamée par le Conseil Général afin de mieux articuler nos actions. 

dans les enjeux ne pas omettre: - Intercommunalité                                    - Ville de montagne 

Idée: simplifier la présentation des données recueillies pour l'état des lieux et les prochaines études pour 
une meilleure compréhension de tous 

Où sont les espaces verts / jardins publics en centre ville?   Il manque une salle polyvalente où organiser 
des soirées dansantes et autres. A quand la Rocade? 

Pour réaliser des projets, il faut recueillir des fonds. D'où viennent ces fonds?  

Terminer rapidement l'A51; intercommunalité 

Quelle place pour des vrais pistes cyclables? Quelle place pour des produits bio dans les menus de la 
restauration hors foyer? Quelles aides pour la construction en matériaux naturels ? A l'image de l'initiative 

des composteurs serait-il possible de mener une opération "récupérateurs d'eau"? A quand un bus 
"noctambule" pour rentrer après le ciné ou le théâtre ou un dîner en ville?  

Y aura-t-il une station de remplissage de Gaz Naturel Véhicule sur Gap ouvert au grand public? 

Je tiens à ce que la zone piétonne garde son étiologie  = réservée aux PIETONS! 

Pourquoi la question des déchets n'apparaît pas ouvertement dans les ateliers? Sera t-elle traitée dans 
l'atelier 5 ?  

suggestion: il faudrait une présentation plus dynamique, car le diagnostic est intéressant mais présenté de 
façon ennuyeuse 

question de travail de préparation: beaucoup de choses acquises. Critiques: distribution = dire que 
documents disponibles sur Internet. Exposé pas assez synthétique entrant jargon, définition  ….. plus 

problématisé 

 


